
Zonage des publicités et préenseignes sur la commune de Tonnay-Charente

Zone de publicité unique : Secteurs en agglomération hors PDA
Secteur en agglomération situé dans le PDA du monument historique
 "Pont suspendu et anciens pavillons à péages" (publicité interdite, art L.581-8 C.env)
Secteurs hors agglomération et secteurs en sites classés (Publicité interdite, art L.581-4 et L.581-7 C.env)
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